
Objectifs de la formation
Le CAPa Jardinier Paysagiste se prépare en deux ans. L’ alternance entre entreprise et centre de formation permet 
d’allier la théorie et la pratique, afin de favoriser l’apprentissage du métier, c’est-à-dire la création et l’entretien des 
jardins privés ou des espaces publics à l’aide d’outils manuels et d’engins motorisés :   

Perspectives et débouchés
Plusieurs possibilités d’orientation sont possibles :

  Entrer dans la vie active, en devenant ouvrier (entreprises ou 
collectivités, espaces verts, jardineries, pépinières...)

 Poursuivre ses études au Campus Fonlabour en BAC Pro 
Aménagements Paysagers en apprentissage.

Modalités 
d'Inscription

 Avoir 15 ans et avoir effectué une 
3ème, ou avoir plus de 16 ans.

 Il est nécessaire d’avoir signé un 
contrat d’apprentissage. 

Le centre de formation peut vous 
accompagner dans la recherche d’un 
employeur.

Des supports techniques et spécifiques à 
disposition des apprentis :  

-  Un campus de 17 hectares avec une collection 
de végétaux de plus de 400 espèces dont un parc 
arboré ; 
-  Des serres de 1000 m² et une pépinière ;
- Plusieurs terrains de sport (foot, rugby, etc.), un 
golf 6 trous et un parcours de santé ; 
-  Des rings d’entrainement pour la réalisation de 
scènes paysagères ; 
-  Un hall technique qui dispose de nombreux 
matériels professionnels et deux ateliers 
d’entretien des équipements ;
-  Des partenariats avec la profession 
(intervention, visites, concours, etc.) ;
-  Et une équipe pédagogique riche et diversifiée.

      Les travaux de création couvrent principalement les travaux liés 
à la plantation des végétaux, l’engazonnement et la mise en place 
d’infrastructures (systèmes d’arrosage, petits ouvrages et 
installations inertes…)

  Les travaux d’entretien consistent à assurer la maintenance des 
matériels utilisés et l'entretien des infrastructures paysagères et 
espaces végétalisés.

Site de Formation : Campus Fonlabour 
www.tarn.educagri.fr/fpca

CERTIFICAT D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE Agricole
Apprentissage

 Jardinier Paysagiste

CAPA JP

CFADEV
Barrer 



CONTENU DE LA FORMATION

MODALITES D’EVALUATION

BC01- Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux
BC02- Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnell
BC03- Interagir avec son environnement social

Accueil, récupération du vécu en entreprise, remédiation, orientation, entretiens pédagogiques 

Total pour la formation en centre 

Formation en deux ans :   25 semaines au centre       69 semaines en entreprise    
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125 h
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TARIFS

Les tarifs en apprentissage sont soumis aux barèmes officiels des financeurs (OPCO/CNFPT). 
La formation est gratuite pour les apprentis.  L’ apprenti a le statut de salarié de l’entreprise. Il perçoit une rémunération 
qui dépend de son âge et de l’année de formation. L’ entreprise bénéficie d’aides pour son investissement dans la formation 
de l’apprenti.

JA
N

V
IER 20

26

Contact et lieu de formation
CFAAH du Tarn - Campus Fonlabour 
Route de Toulouse 81 000 ALBI  
Tél. : 05 63 38 07 46 
Mail : inscriptions.fpca81@educagri.fr

Les épreuves sont organisées tout au long de la formation, en situation professionnelle ou sociale. L’ apprenti doit 
valider toutes les épreuves de toutes les unités capitalisables (UC) pour avoir le CAPa JP. L’apprenti dispose de deux 
tentatives pour obtenir chaque épreuve.  Si le CAPa JP est non obtenu en fin de formation, les UC acquises restent 
valables 5 ans en vue d’une validation ultérieure du diplôme..

Possibilité de valider un ou des blocs de compétences séparément.
Possibilité d'adaptation du parcours de formation et de l'évaluation après un positionnement par le Centre en début de 
formation.

CAPACITES GENERALES 

BC04- Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager
BC05- Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement paysager
BC06- Effectuer des travaux liés à l’entretien des matériels et équipements
BC07- S’adapter à des enjeux professionnels locaux

CAPACITES PROFESSIONNELLES

ACCOMPAGNEMENT & SUIVI DES APPRENTIS

875 h
 10 semaines de congés payés 

105 h

105 h

360 h

410 h
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